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PROJET DE LOI

ADOPTÉ PAR I.'ASSI:MIII.ÉI : NATIONALE

autorisant l'approbation d'une Convention entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la Répu
blique démocratique socialiste de Sri Lanka en vue d'éviter
les doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en
matière d 'impôts sur le revenu.
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Je la nation . HUIS rcscrvc de la i > nMiiuhon t\cniucllc il une commission spéciale dans

les conditit is prévues par le Règlement .)

L'Assemblée nationale a ml"pte , en première lecture , le projet
de loi dont la teneur suit :
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Assemblée nationale ( 7 ' Icvis ! 1 767 , 78 et m-8 140 .
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Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention entre
le Gouvernement de la République française et le Gou
vernement de la République démocratique socialiste de
Sri Lanka en vue d'éviter les doubles impositions et de
prévenir l'évasion fi ' le en matière d' impôts sur le
revenu , signée a G , nbo le 17 septembre 1981 , dont
le texte est annexé . la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris , le 22 avril
1982 .

Le Préaiuent ,

Signé : Louis MERMAZ.

( 1 ) Voir le texte annexé au document AN . n° 767 ( 7 * législature).


